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Services juridiques  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300, poste 8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

Séance ordinaire du Conseil de la Ville de Saint-Hyacinthe, tenue à la salle du Conseil de 
l'hôtel de ville, le lundi 7 novembre 2022, à 18 h 30. 

Résolution 22-712 

Adoption du second projet de règlement numéro 350-132 modifiant le Règlement 
d’urbanisme numéro 350 en ce qui a trait à diverses dispositions 

Il est proposé par David-Olivier Huard 
Appuyé par Claire Gagné 

Et résolu ce qui suit : 

- D’adopter le second projet de règlement numéro 350-132 modifiant le Règlement 
d’urbanisme numéro 350 afin : 

 de modifier la définition de « Terrain d’angle », afin d’y préciser qu’un tel terrain est 
situé à proximité d’une intersection formée par deux rues ou deux segments d’une 
même rue; 

 d’apporter des précisions pour l’application du règlement, notamment quant au 
délai de validité d’un permis de construction, d’installation ou de remplacement 
d’une piscine, d’un plongeoir et d’autres éléments de sécurité, ainsi qu’aux 
renseignements, plans requis et conditions particulières pour une telle demande 
de permis; 

 d’interdire l’érection de plus d’un bâtiment principal sur un même terrain ou un lot 
de base, lorsque l’usage de ce bâtiment appartient aux groupes d’usages 
résidentiels; 

 de modifier les conditions à respecter lors d’une opération cadastrale à l’intérieur 
d’un lot de base d’un terrain en copropriété, relativement aux usages projetés; 

 d’ajuster la hauteur d’une clôture pour un terrain de tennis pour les usages 
résidentiels; 

 d’apporter des précisions quant à l’aménagement de zones tampons; 

 d’apporter une précision quant aux matériaux interdits comme revêtement 
extérieur des murs pour les serres situées sur une exploitation agricole en zone 
agricole permanente; 

 qu’une partie du territoire actuellement incluse dans la zone d’utilisation 
résidentielle 9009-H-01 fasse désormais partie des zones d’utilisation résidentielle 
9008-H-12 ainsi que 9010-H-12 et qu’une partie du territoire actuellement incluse 
dans la zone d’utilisation résidentielle 9010-H-12 fasse désormais partie de la zone 
9009-H-01; 

 que le territoire actuellement inclus dans les zones d’utilisation résidentielle 
4191-H-24 et 4198-H-16 fasse désormais partie de la zone 4201-H-24, qu’une 
partie de la zone d’utilisation commerciale 4231-C-04 fasse désormais partie de la 
zone d’utilisation résidentielle 4201-H-24 et qu’une partie de la zone 4231-C-04 
fasse désormais partie de la zone 4233-C-04; 

  



 
 
 

 
 

 
 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
 

 
 

 

Services juridiques  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300, poste 8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

 de modifier la grille de spécifications de la zone 4201-H-24, afin d’y autoriser les 
groupes d’usages « Résidence VIII (3 logements jumelés) » et « Résidence IX 
(3 logements en rangée) », d’y retirer l’usage « Commerce I (Commerce 
associable à la résidence) », d’augmenter le nombre d’étages maximal de 3 à 8, 
de retirer la hauteur maximale présentement fixée à 13 mètres et d’abroger le 
nombre maximal de logements applicables au groupe d’usages « Résidence XVI 
(Plus de 8 logements variés) »; 

 d’abroger les grilles de spécifications des zones d’utilisation résidentielles 
4198-H-16 et 4191-H-24; 

 de créer une nouvelle zone d’utilisation commerciale 4233-C-04 en front du 
boulevard Casavant Est, pour le projet M – Phase 3, et d’ajouter une nouvelle grille 
de spécifications pour cette zone; 

 de modifier les grilles de spécifications des zones d’utilisation industrielle 
3001-I-02, 3100-I-02 et 3101-I-02, afin d’autoriser l’entreposage de « Type D » 
dans la partie nord de la Cité de la biotechnologie; 

 de modifier les grilles de spécifications des zones d’utilisation mixte 8054-M-09, 
8055-M-09 et 8056-M-09, afin d’autoriser le groupe d’usages « Commerce V 
(Commerce de détail non structurant) », permettant ainsi certains usages de vente 
au détail en front du boulevard Laurier Ouest; 

 de modifier les grilles de spécifications des zones d’utilisation mixte 8052-M-09 
et 8053-M-09, afin d’y retirer, tous les groupes d’usages résidentiels et 
d’y autoriser le groupe d’usages « Commerce V (Commerce de détail non 
structurant) », permettant ainsi certains usages de vente au détail en front du 
boulevard Laurier Ouest; 

 d’ajouter une annotation à la grille de spécifications de la zone d’utilisation 
résidentielle 9039-H-24, pour le groupe d’usages « Résidence I (1 logement 
isolé) », afin d’y affecter les notes particulières 1, 2 et 3, lesquelles visent 
l’aménagement des aires de stationnement et l’interdiction de raccord des drains 
de toits plats; 

 d’ajouter une note particulière à la grille de spécifications de la zone d’utilisation 
agricole 11013-A-21, visant à autoriser les usages du groupe « Résidence I 
(1 logement isolé) » ayant déjà reçu une autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

Adoptée à l'unanimité 

Copie certifiée conforme, 
le 8 novembre 2022 
  
...................................... 
Greffière de la Ville 

 
  


